
 

 

Chères habitantes et habitants de Chevroux,  
 

Voilà arrivé mon tour de vous laisser un message. Mais tout d’abord, 
revenons en arrière dans le temps. Le 7.03.2021, vous avez élu             
5 Municipaux sur 7 candidats, lors d’une journée particulière puisque 
soumise aux consignes COVID 19. Ces contraintes nous ont empêchés 
de nous réunir en nombre au soir des élections et je n’avais pas encore 
eu l’occasion de vous remercier pour la confiance que vous m’avez 
témoignée en me confiant ce mandat de 5 ans au sein de l’exécutif de 
Chevroux. Soyez certains/nes que, depuis mon entrée en fonction, j’ai à 
cœur de respecter le serment que j’ai prêté devant les autorités, à savoir 
et je résume : servir les intérêts de mon village et de ses habitants. 
 

C’est avec cet objectif que j’ai découvert ce que serait mon travail au 
sein de la Municipalité. J’ai la chance d’avoir un dicastère qui 
correspond à mes attentes avec l’avantage d’être en lien avec mes 
compétences professionnelles. Je m’attendais bien à me sentir à l’aise 
dans le domaine Santé-Social que je connais bien, mais je ne me doutais 
pas de découvrir autant de dossiers et qu’ils soient plus passionnants 
les uns que les autres.  
 

Je l’ai déjà dit : j’aime les gens et tous ces projets sont en lien avec des 
personnes, de tous âges et de toutes conditions. Qu’il s’agisse du 
scolaire ou du paroissial, de la construction d’un collège ou d’un EMS, ou 
encore une assemblée générale d’un club sportif ou d’une structure 
bénévole, derrière tous ces dossiers il y a des projets et des décisions 
qui entraîneront des conséquences directes pour des personnes. Là 
encore, je tente parfois de calmer la passion pour m’attacher à donner 
un avis en lien avec le serment cité plus haut.     ./. 
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Billet de Mme Martine Roux - Municipale 



 

 

Ceux qui me connaissent bien me savent capable d’entrer dans des 
descriptions détaillées de tous ces projets mais mes mots sont        
comptés. Je vois d’ici vos sourires soulagés. 
 

Je vais donc choisir un sujet particulier qui me tient à cœur. J’ose         
espérer qu’il suscitera votre réflexion et, qui sait, peut-être même votre 
implication par la suite : les Sociétés Locales ! 
 

Les sociétés locales sont essentielles à la vie en société, que ce soit à la 
ville ou à la campagne. Elles rassemblent les gens dans un intérêt    
commun, permettent de sortir de chez soi, de rompre l’isolement,     
d’apprendre et transmettre un savoir. Elles organisent des                  
manifestations pour se faire connaître et pour remplir leur caisse.      
Actuellement, le souci de chacune n’est plus tant dans la tenue du   
budget mais bien dans les nouveaux membres à recruter. Pour bon 
nombre d’entre elles, il devient difficile de trouver de la relève et parfois, 
les membres de comités sont difficiles à motiver tant ils craignent de 
devoir y rester trop longtemps sans avoir de relais. 
 

Alors faites un tour sur le site de la commune de Chevroux, vous y    
trouverez la liste des associations et sociétés locales. Regardez bien, il y 
a en a sûrement une qui vous fera de l’œil. N’hésitez plus, rejoignez-la 
et faites vous plaisir tout en perpétuant le savoir et le divertissement. 
 

Pour terminer, je reste toujours disponible pour répondre à toutes vos 
questions concernant le secteur social, la santé publique, les activités 
du domaine communautaire etc. N’hésitez pas à me contacter, on      
réfléchit toujours mieux à plusieurs que tout seul dans son coin. 
 

Que le printemps qui s’annonce vous apporte son énergie solaire et 
bienfaisante. Prenez soin de vous ! 

 
 
    
 
 
 
 
    Martine Roux - Municipale 

Billet de Mme Martine Roux - suite 
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Election tacite de M. Daniel Rousseau 

Nous vous informons que nous n’avons enregistré, dans le délai légal, 
qu’une seule liste de candidature pour le poste à repourvoir à la          
Municipalité . 
 

Dès lors l’élection tacite du candidat, M. Daniel ROUSSEAU, est           
valable, conformément aux lois en vigueur et à l’arrêté de convocation 
de la Préfecture du district de la Broye-Vully du 16 décembre 2022. 

 
Son assermentation s’est      
déroulée le vendredi 3 février    
dernier, sous la présidence de    
Mme Véronique Gut. 
 
Tes collègues de la Municipalité 
te souhaitent la Bienvenue ! 
 
 

***** 
 
 
 

En ma qualité de nouveau Municipal tacitement élu, il me paraissait  
important de résumer en quelques phrases mon parcours, mes        
compétences et mes valeurs. Un petit tableau ne me quitte plus depuis 
plus de 30 ans. Il est signé St-Exupéry et dit ceci : « Être responsable, 
c’est connaître la honte en face d’une misère qui ne semblait pas       
dépendre de soi. C’est être fier d’une victoire que les camarades ont 
remportée et c’est sentir en posant sa pierre que l’on contribue à bâtir 
le monde ». J’ai tenté d’appliquer ces préceptes en ma qualité            
d’administrateur d’un centre de requérants d’asile, de directeur RH d’un 
groupe hôtelier et d’aide-soignant au service des EHNV. Je me réjouis de 
pouvoir appliquer ces valeurs dans l’exercice de ma nouvelle fonction au 
service des Chevrotines et des Chevrotins. Et si un jour vous croisez un 
drôle de personnage qui se baigne dans le lac en plein hiver et marche à 
pieds nus le long de la route du Village en été, n’appelez pas tout de 
suite la police, c’est peut-être votre nouveau Municipal ! 
 

Daniel Rousseau - Municipal 



 

 

Avril 
 

Sa 15 Atelier « crucholettes » à Chevroux 
 & Tournoi de pétanque société  
 Jeunesse Chevroux 
 

Di 16 Course aux œufs : société de 
 Jeunesse Chevroux 
 

Ve 28 Club des Aînés (14h Salle de Paroisse) 
 

Ve 28 au di 30 Soirée Chœur mixte de Chevroux à Gletterens 
 

Sa 28 & ve 29 Chœur d’hommes Missy 
 

Di 30 L’Arc-en-ciel : brunch de soutien 
 

Mai 
 

Je 4 au sa 6 Soirée Chœur mixte de Chevroux à Gletterens 
 

Sa 6 Glisse-Club : vente gâteaux du Vully à 
Grandcour 

 

Je 11 Club des Aînés (14h Salle de Paroisse) 
 

Sa 13 Giron de musiques &  
 marché artisanal Grandcour & 
 Société d’Abbaye : tirs militaires 
 

Me 17 au ve 19 Fête de Jeunesse Chevroux & 
  

Vendredi 19  Société d’Abbaye : Tirs d’Abbaye 
 

Je 25 au di 28 Giron des Musiques Broyardes Grandcour 
 

Juin 
 

Ve 2 au lu 5 Fête de Jeunesse Grandcour 
 

Sa 10 CVC : Régate d’ouverture, ouvert à tous,  
 avec petite restauration 
 

Sa 17 Ecole de Musique : journée de clôture 
 

Ve 23 au di 25 Fête de Jeunesse Missy 
 

Ve 30 Course des Aînés 
 & Tournoi de football Junior FC Grandcour 

Calendrier des manifestations 2023 
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Calendrier des manifestations 2023 / suite 
 

Juillet 
 

Sa 1er 20 ans FC Grandcour 
 

Du 3 au 7 CVC : Cours optimist - laser I 
 

Sa 8 Sortie d’été : Glisse-Club  
 

Du 10 au 14 CVC : Cours optimist - laser II 
 

Sa 15 Initiation Paddle Chevroux 
 & Chœur Mixte Chevroux : kermesse 
 

Di 23 Slow Up Broye 
 

Sa 29 CVC : Voile l’Or, avec petite restauration 
 

Août 
 

Ma 1er Marché artisanal & tournoi pétanque « La 
Chevrotine »  & Fête nationale à Chevroux 

 

Sa 5 et di 6 CVC : Rencontre des Vieux bateaux,  
 (samedi soir « jazz » et friture) 
 

Di 27 Fête paroissiale (10h cantine du Port Chevroux) 
 

Septembre 
 

Ve 1er Open Air Cinéma Missy 
 

Sa 16 et di 17 CVC : Régate de clôture 
 (samedi soir : fondue /  
  dimanche : à 12h soupe aux pois) 
 

Novembre 
 

Ve 3 au di 5 & Soirées théâtrales du Ki-pro’quo - Grandcour 
Ve 10 au di 12 & 
Ve 17 & sa 18 
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Commission « Culture & Loisirs » 
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Les jeudis 9 et 23 mars, 6 et 20 avril, 4 et 25 mai 

de 14h à 17h, à la Maison de Commune 



 

 

Commission « Culture & Loisirs »   (suite) 
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Félicitations aux habitant.e.s de Chevroux 
qui fêtent leurs 80 ans et plus en 2023 

 

MadameÊ RoselyneÊBONNY 19.02.1930 

MadameÊ YvetteÊBONNYÊ-ÊVERDON 24.01.1932 

MadameÊ MarlyseÊMAYOR 24.11.1932 

MadameÊ AndréeÊBONNYÊ–ÊCORBAZ 08.10.1934 

MadameÊ VerenaÊJAQUIER 08.01.1935 

MadameÊ ColetteÊVOLLERT 04.06.1935 

MonsieurÊ ErnestÊROUXÊ 03.01.1936 

MonsieurÊ PhilippeÊMAIRE 03.09.1936 

MadameÊ GinetteÊMAIRE 02.11.1936 

MonsieurÊ Charles-AndréÊKRAFT 26.09.1937 

Madame AnitaÊWOLF 04.02.1938 

Monsieur RolandÊBONNY 25.06.1938 

Madame Béatrice-JoséeÊOBERHOLZER 18.09.1938 

MonsieurÊ DanielÊBLOCH 03.01.1941 

MadameÊ MargaretaÊTHEVOZ 18.05.1941 

Madame OlgaÊBONNY 04.07.1941  

Madame LisetteÊFORNALLAZ 05.07.1941 

Madame JacquelineÊCRUCHON 13.07.1941 

Madame RitaÊSCHELKER 27.08.1941 

Madame MajaÊGROSSEN 30.01.1942 

Madame FrancineÊBONNY 07.02.1942 

Madame JacquelineÊPRADERVAND 07.03.1943 

Madame ThésèseÊROUX 10.03.1943 
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Tables d’hôtes à Chevroux 
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Pro Senectute Vaud vous propose de    
partager un bon repas dans une ambiance              
chaleureuse, autour de « Tables d’hôtes »,   
organisées par des bénévoles. 
 

Comme chaque année, Mmes Margrit Thévoz et Françoise Castelain 
vous accueillent à domicile pour partager un bon moment et faire de  
nouvelles connaissances, tout en dégustant de savoureux petits plats. 
 

Lieu    Rue de la Motte 4, 1545 Chevroux 
 

Horaire et dates  à midi, 1 fois pas mois, selon jour à convenir * 
 

Participation  CHF. 15.– tout compris 
 

Renseignements & Mme Margrit Thévoz 
Inscriptions  079 733 39 42 
   jusqu’au vendredi précédant le repas 

 

    
 www.vd.prosenectute.ch 
 
 

 
 

* Nous vous invitons à vous renseigner et vous annoncer  
préalablement auprès de Mme Thévoz.  

 
Les recommandations des autorités sont appliquées lors de nos  

activités, nous vous remercions par avance de vous y référer. 
 

Canton de Vaud        
   vd.prosenectute.ch 



 

 

Résultats des comptages effectués à 
Chevroux du 21 au 27 septembre 2022 
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 Nombre véhicules Vitesse 85 % 
 (trafic journalier moyen)  (km / h) 
 

Route de Grandcour  1’419  55  

Route d’Ostende      97  34  

Route du Village    946  51 

Route de Forel    114  46 

 

Comptages effectués par la DGMR (Direction générale de la 
mobilité et des routes) 



 

 

1 an de plus ! 
 

Et oui, 2022 est terminé et laisse place à une nouvelle année. Durant 
celle-ci, il y a eu deux nouveaux membres dans notre société, Emilie 
Adank et Joey Gaiani. Nous leurs souhaitons la bienvenue.  
 

2022 a été riche en émotions avec le retour des manifestations. En   
effet, nous avons commencé à vos côtés avec la traditionnelle course 
aux œufs, qui s’est très bien passée. Robin Gaiani fut le gagnant de 
cette belle course. Ensuite, l’Ascension où pendant trois jours nous 
avons apprécié votre participation à cette fête. Cette année encore, 
nous avons organisé le Watervolley. Malgré les averses de pluie durant 
le tournoi, vous étiez tous motivés à jouer tout en dégustant nos       
mojitos. Ce fut un grand plaisir de passer ce cap avec vous. Et comme 
chaque année, nous terminons avec le Nouvel-An, qui fut chaud et très 
amusant. 
 

En ce qui concerne la prochaine course aux œufs, elle se fera le        
dimanche 16 avril 2023 et le ramassage des œufs aura lieu les            
7 - 8 avril 2023. Les coureuses seront Charlotte Liechti et Emilie Adank. 
 

Nous organiserons aussi un tournoi de pétanque le samedi 15 avril 
comme l’année dernière. 
 

Pour finir, comme d’habitude, nous avons passé un incroyable          
Nouvel-An à vos côtés. Nous avons eu énormément de plaisir à franchir 
cette étape avec vous et souhaitons vous remercier pour votre           
générosité et votre accueil chaleureux durant cette fabuleuse tournée 
du village. Nous vous remercions également pour votre présence et 
votre soutien lors de nos diverses activités et nous nous réjouissons de 
continuer à perpétuer les traditions de ce village avec vous. 
 
            La Jeunesse  

 de Chevroux 

Société de Jeunesse 
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« Coup de balai 2023 » à Chevroux 

La journée « Coup de balai 2023 », organisée par notre Vice-Syndic -  
M. Christian Bonny, en collaboration avec les élèves de la Fondation 
de Verdeil et leurs enseignants et l’aide de nos ouvriers communaux, 
aura lieu le mardi 4 avril 2023 à Chevroux. 

Résidences secondaires : petit rappel 

Notre commune compte un peu plus de 24% de résidences                 
secondaires. A partir d'un taux de 20% la Loi fédérale sur les              
résidences secondaires (également appelée Lex Weber)     
s'applique. Ainsi, pour tous les logements créés après le 11.03.2012, 
seule une utilisation en qualité de résidence principale ou assimilée est 
possible (cf. art. 7 LRS).  
 

En cas de violation de cette obligation, des mesures administratives et 
pénales particulièrement sévères peuvent être prises à l'encontre des       
propriétaires contrevenants, notamment interdiction d'utilisation du  
logement (pose de scellés), mise en location du bien en résidence    
principale à la place du propriétaire et condamnation en sus à une 
peine privative de liberté jusqu'à 3 ans ou peine pécuniaire (cf. art. 17 
à 22 LRS). 
 

Nous vous remercions de prendre note que l'utilisation des logements 
n'est possible qu'en résidence principale, qu'il s'agisse des locataires 
ou propriétaires, et de prendre toutes les mesures nécessaires en vue 
du respect des conditions de la Loi fédérale sur les résidences           
secondaires.  
 

La Municipalité 



 

 

Société d’Abbaye des tireurs à la carabine 
de Chevroux 
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Ouverture du Restaurant du Port 

Le « Restaurant du Port » rouvre ses portes ! 
 

Nous serons très heureux d’accueillir les 
Chevrotines et Chevrotins à l’inauguration  
officielle le 
 

Samedi 1er avril 2023, dès 11h00 
Route du Village 2, 1545 Chevroux 
 
 

Nous nous réjouissons de partager ce moment convivial avec vous. 
 

Pensez à réserver votre table ! 
 

Informations et réservations au 026 667 02 26 
restaurantduport-chevroux.ch 

Dates des tirs 2023  
au Stand de tir de Chevroux 
 
Tirs militaires 
Samedi 13 mai de   8h à 12h 
 
Tirs d’Abbaye  
Vendredi 19 mai de  7h30 à 12h30 
 
Société d’Abbaye des tireurs à la carabine - Chevroux 
Abbé-Président Pierre-Alain Schüpbach 079 774 84 39 



 

 

Qualité de l’eau - Informations 

 

Qualité de l’eau potable en 2022 
Commune de Chevroux 

 
Conformément à l’article 5 de l’Ordonnance fédérale sur l’eau potable 
et l’eau des installations de baignade et de douche accessibles au    
public (OPBD, RS 817.022.11) et en qualité de distributeur d’eau, nous 
sommes tenus d’informer les consommateurs au moins une fois par 
année au sujet de la qualité de l’eau potable. 
 
Provenance 
L’eau alimentant le réseau provient de l’association régionale ABV. Elle 
garantit dans la mesure du possible, par sa production,                     
l’approvisionnement de ses membres et au besoin par des connexions 
de secours avec les réseaux de Morat (IB-Murten) et du Groupement 
régional adduction eau Crête Châtillon (GRAC). 
 
Traitement 
L’association régionale a ses propres installations de traitement. L’eau 
est distribuée sans traitement supplémentaire. 
 
Contrôles sanitaires 
Le suivi de la qualité de l’eau potable distribuée comporte deux séries 
de prélèvements par année effectués par notre service des eaux. 
 
Bactériologie 
Aucun dépassement des valeurs maximales n’a été observé             
concernant les analyses microbiologiques.  
 
Paramètres physico-chimiques 
Aucun dépassement des valeurs maximales pour les paramètres      
physico-chimiques analysés n’est à signaler.   
 
 
      ./. 
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Résultats analyse autocontrôle de l’eau 

Vous retrouvez à la page suivante les rapports d’analyse d’échantillons 
prélevés en avril et novembre 2022 ; ces documents affichés aux     
piliers publics se trouvent également sur notre site internet 
www.chevroux.ch  sous l’onglet : « Officiel » —> Analyses (eau) 
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Dureté totale : 15°f, soit une eau douce 
 

 
 

* na : non analysé 
Remarques : ces valeurs sont une moyenne annuelle. 

 
Informations utiles  
L’information sur la qualité de l’eau de l’association régionale est       
disponible sur son site internet :  
www.a-b-v.ch 
 

Pour toutes questions complémentaires, appelez le n° 026 667 10 05 
ou notre Vice‑Syndic – M. Christian Bonny au 079 517 57 58. 
 

En cas de problèmes, fuites ou accidents, vous pouvez vous adresser à 
l’administration communale au n° précité ou, en dehors des heures de 
bureau, à la voirie au 079 315 89 02. 

Température moyenne 1
2 

°C   pH 7.5   

Calcium 4
9 

mg/l   Chlorures 11.
5* 

mg/l 

Magnésium 6 mg/l   Nitrates 5 mg/l 

Sodium 5
* 

mg/l   Sulfates 5 mg/l 
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Magasin d’alimentation « Chez Ruchat » 

Le magasin à la Route du Port 10 (à côté du Restaurant  
« La Roselière ») ouvre ses portes : 
 

vendredi 17 mars 2023 
 

Horaire : 8h30 - 12h00  13h30 - 18h30 
 

026 667 20 15 
www.boulangerie-ruchat.ch 

Permanences numériques Seniors Payerne 

Des questions sur l’utilisation de votre téléphone portable ? 



 

 

Le Passeport Vacances est de retour cette année encore ! 

Notez bien les dates des activités: 
 

du 10 au 15 juillet 2023 
et du 7 au 12 août 2023 

 

Pour les inscriptions et le paiement, rendez-vous en ligne : 
du 10 avril au 7 mai 2023 
sur le site du passeport : www.passvacpayerne.ch 
 

Remise des passeports définitifs mercredi 14 juin 2023 de 18h à 19h30 
salle de paroisse de l'église catholique de Payerne, Rue Guillermaux 17 
(Seconde présence vendredi 16 juin 2023 de 10h à 11h même endroit) 
 

L’équipe sera à votre disposition pour toutes vos questions par mail      
info@passvacpayerne.ch dès maintenant ou par téléphone dès le 10 avril 
prochain au  079 254 86 04 . 
 
LE COMITÉ RECRUTE ! 
Nous avons besoin de renforcer notre équipe bénévole pour offrir aux  
enfants une jolie édition cet été et nous vous invitons à nous contacter 
par mail au plus vite en nous proposant une rapide présentation de vous, 
de ce qui vous motive à intégrer le comité du Passeport Vacances et en 
nous indiquant un n° où vous joindre et quel domaine de compétences 
vous intéresse (caisse / comptabilité, secrétariat, gestion d'activités ou 
des salles...). Vous êtes motivé-e et prêt-e à donner un peu de votre 
temps libre pour les enfants ? Alors n’hésitez pas à nous écrire à 
l’adresse info@passvacpayerne.ch, nous vous recontacterons très vite 
pour vous donner des informations plus précises sur ces différentes    
activités. Merci d’avance. 
Le Comité 
 
 
 
 
 
 
 
Nous nous réjouissons de partager ces deux semaines avec vos enfants. 
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Passeport Vacances de Payerne & environs 



 

 

Plantes exotiques envahissantes 

Nous aimons tous admirer de jolis jardins entretenus avec des plantes 
diverses et variées. Toutefois, avec le recul, nous nous sommes rendus 
compte que certaines de ces plantes avaient un impact néfaste sur 
l’environnement et la biodiversité.  
 

Prenons en exemple les laurelles, que nous retrouvons dans beaucoup 
de jardins, en haies notamment. Le fruit des laurelles est mangé par 
les oiseaux, qui disséminent les graines en forêt, ces graines germent 
et les laurelles les envahissent. En effet, elles prennent le dessus sur 
toutes les autres plantes et ainsi font concurrence aux essences 
d’arbres de nos régions, ce qui freine la régénération forestière.  
 

Un autre exemple très prisé dans nos jardins, l’arbre à     
papillons. Celui-ci se propage énormément et pose le même 
problème d’envahissement que les laurelles, tout en jouant 
un rôle qui défavorise la biodiversité au niveau des         
chenilles et des papillons. Quant à la verge d’or (solidago) 
c’est une plante trop mellifère, qui a pour conséquences 

d’attirer beaucoup d’insectes pollinisateurs, ceux-ci se détournant des 
autres plantes qui auraient besoin de leur précieuse aide.  
 

Vous trouverez, sur le site internet suivant, la liste complète des        
40 plantes exotiques envahissantes  :  
 

https://www.vd.ch/themes/environnement/biodiversite-et-paysage/
especes-exotiques-envahissantes/   
 

Vous pourrez y télécharger la « Liste noire et Watch List » et aurez ainsi 
accès à toutes les informations importantes. 
 

Au-delà de l’écologie, ces plantes demandent plus d’entretien, donc un 
coût supplémentaire. L’agriculture est aussi touchée, car les champs 
peuvent être envahis, ce qui, à terme, amène à une perte de            
rendement des cultures. De plus, certaines de ces plantes sont très 
allergènes et peuvent même créer des lésions graves (berce du      
Caucase, ambroisie) et sont donc une atteinte à la santé publique. 

 

L’idéal serait de favoriser des plantes indigènes, comme le 
cornouiller, l’amélanchier à feuille ovale, la viorne lantane et 
la viorne obier, le fusain d’Europe et tant d’autres. Ces 
plantes, non seulement sont magnifiques mais utiles à nos 
jardins.  20 



 

 

Heures d’ouverture 2023 : 
du lundi au samedi de 8h00 à 11h30 

 

Le centre est fermé tous les après-midi et les jours fériés suivants : 
 

1er et 2 janvier (Nouvel An) 
Vendredi Saint 
Lundi de Pâques 
Jeudi de l’Ascension 
Lundi de Pentecôte 
Le 1er  août (Fête Nationale) 
Lundi du Jeûne fédéral 
Noël 

 

Cadavres de gros bovins : à acheminer au centre avant 10h30. 
 

Nous vous remercions de votre collaboration ! 
 

Association intercommunale du CCSPA - Payerne 
Centre de collecte de sous-produits animaux 
Route de Grandcour 86 
Case postale 14   -   1530 Payerne 
 

Tél.Ê026Ê/Ê660’36’12  
UrgencesÊuniquementÊ:Ê077Ê/Ê447’18’82 

CCSPA - Payerne 
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Recensement des chiens 

La Municipalité rappelle aux propriétaires ou détenteurs de chiens qu’ils 
sont tenus de déclarer au greffe municipal, les chiens acquis, nés, 
morts, vendus ou donnés, le cas échéant. 
 
D’autre part, tous les chiens doivent être répertoriés sur la plateforme 
AMICUS et porter une puce d’identification. 



 

 

Atelier forêt  « Hêtre heureux » 

Devoirs d’annonces de locataires 
En application de l’art. 14 de la Loi vaudoise sur le contrôle des       
habitants, chaque mouvement de locataires (arrivée, changement de 
domicile, départ) doit être annoncé par le logeur, le propriétaire ou le 
gérant d’immeubles au greffe municipal. 
 
La Municipalité vous remercie de votre  
collaboration. 

L'atelier forêt qui a ouvert ses branches 
en août 2020 est basé sur la "Pédagogie 
par la Nature". 
 

Durant ces ateliers forêt, les enfants  
peuvent développer leur lien à la nature 
à travers des moments de jeux libres. 
Des activités en relation avec ce qui est 
présent sur le moment, avec la nature et 
les saisons, sont proposées. 
 

Cela permet aux enfants de : 
 

 

· Stimuler tous leurs sens par le jeu. 
 

· Développer un esprit de collaboration et d’entraide. 
 

· Développer leur confiance en eux. 
 

· Renforcer leur constitution par le mouvement en plein air. 
 

· Donner un bel espace à leur imagination et à leur créativité. 
 

Ces moments d’immersion en forêt permettent aux enfants d'observer 
et de vivre des expériences directes de la vie de la nature et de ses 
équilibres. Les enfants y découvrent la nature au rythme des saisons 
et par tous les temps, accompagnés par une équipe éducative formée 
en Education à l’Environnement par la Nature. 
 

www.hetreheureux.com/ 
Atelier.foret.hetre.heureux@gmail.com 
077 508 83 01 
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La Municipalité propose un job d’été 

La Municipalité propose, comme chaque année, des jobs d’été aux 
jeunes répondant en priorité aux critères suivants :     
 

¨ être motivé.e 
¨ être ponctuel.le 
¨ avoir 16 ans révolus 
¨ être, si possible, titulaire 
       d’un permis de conduire 

 

La Municipalité attend vos offres avec  
lettre de motivation. 
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Economiser l’énergie 

La pénurie d’énergie nous concerne tous. Que vous soyez une            
entreprise, une gérance immobilière, une association, une commune, 
une ville, une autre organisation ou un particulier, merci de contribuer à 
stopper le gaspillage d’énergie.  
 

 

 

 

 

 

 

https://www.stop-gaspillage.ch/fr/page-daccueil/ 



 

 

La Lyre - Grandcour 
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